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Les comptes annuels de l'exercice ont été établis selon les normes définies par ANC 2014-03
homologué le 8 septembre 2014, modifié par le règlement ANC 2016-07 du 26 décembre 2016.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Le bilan de l'exercice présente un total de   8 313 797 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de    euros et un 
total charges de 108 208 euros,dégageant ainsi un résultat de -108 208 euros.

L'exercice considéré débute le  07/11/2023  et finit le  31/12/2023.
Il a une durée de 2 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 
apporté.

Les principales méthodes utilisées sont :

Stocks et en cours

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires).

Etat exprimé en euros
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Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production.

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute et le 
cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est 
effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge 
correspondant à leur nature.

Etat exprimé en euros
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs
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d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TO TAL IMMOBILISATIO NS INCO RPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains
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TO TAL IMMOBILISATIO NS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence
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TO TAL IMMOBILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations
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Etat exprimé en euros
Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 



Amortissements

Page :

Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements
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TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains
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TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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Etat exprimé en euros

Terrains

Constructions sur sol propre

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

                 sur sol d'autrui

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

                 instal, agencement, aménag.

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

TOTAL IMMOB CORPORELLES

TOTAL

Différentie l
dégressif

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

de durée et autre
Amort. fiscalMode
exceptionnel de durée et autre

Différentie l
dégressif

Mode
exceptionnel
Amort. fiscal

Mouvement net
des amortisse
ment à la fin
de l'exercice

 

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 

  

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 

  

 
 

 

 

 

 

 

TOTAL GENERAL NON VENTILE

Frais d'acquisition de titres de participation   

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles
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Fonds commercial
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Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres
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Pour litiges
Pour garanties données aux clients
Pour pertes sur marchés à terme
Pour amendes et pénalités
Pour pertes de change
Pour pensions et obligations similaires
Pour impôts
Pour renouvellement des immobilisations
Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres
Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
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Sur 
immobilisations

incorporelles
corporelles
des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours
Sur comptes clients 
Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION
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- d'exploitation
- financières
- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{
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Etat exprimé en euros
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES
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Autres immobilisations financières
Prêts   (1)  (2)

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles  (1)
Autres emprunts obligataires  (1)
Emp. dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine (1)

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés  (2)
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Débiteurs divers
Groupe et associés  (2)

Prêts accordés en cours d'exercice

Emp. dettes ets de crédit à plus 1an à l'origine (1)

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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8 607

129 188

318

138 112

5 780 737
1 901 961

198 840

529 667
799

8 412 005

7 682 699

Etat exprimé en euros

31/12/2023

(1)
(1)
(2)

(1)
(1)
(2)
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198 840

 
 
 
 
 
 
 

529 667
799

 
 

2 631 267 5 780 737  

5 780 737



Page : 11

Produits à recevoir
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Etat exprimé en euros 31/12/2023

Total des Produits à recevoir
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Charges à payer
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Etat exprimé en euros 31/12/2023

Total des Charges à payer 129 181

129 181Dettes fournisseurs et comptes rattachés

FOURNISSEURS FACTURES NON PARV 129 181
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES
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Etat exprimé en euros

TOTAL 318
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS
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Etat exprimé en euros
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Capital social

MontantVal. NominaleNombre
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Du capital social début exercice

Emises pendant l'exercice

Remboursées pendant l'exercice

Du capital social fin d'exercice
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10 000,00

 

 

10 000,00

10 000,0010 000,00

1,0000

1,0000

 

 



27 ANATOLE FRANCE
Société en nom collectif au capital de 10.000 euros 

Siège social : 46, rue Pierre Charron 75008 Paris 
981 156 383 RCS Paris 

(La « Société ») 
 
 

 
EN DATE DU 28 JUIN 2024 

 
 

 
DEUXIEME RESOLUTION 
Affectation du résultat 

 
 

 
sur proposition du Gérant, 
 
décide 
« Report à nouveau », dont le solde est ainsi porté à (108.208) euros ; et 
 
prend acte
été distribué aucun dividende depuis la constitution de la Société. 
 

 
 

 
___________________________________________________________________________ 
Pour extrait certifié conforme 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Gérant 
La société COYR CONSEIL 
Représentée par Monsieur Romain Yzerman 
 
 
 
 
 
Le présent document a été signé par voie électronique, via la plateforme de signature électronique DocuSign, conformément 

cation électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur, dit règlement « eIDAS ». 
 
En conséquence, conformément aux dispositions des articles 1366 et 1367 du Code Civil, le signataire reconnait pouvoir signer 
ce document par voie électronique, y compris par l'apposition d'une signature électronique générée par la plateforme 
DocuSign et que cette signature électronique revêt la même valeur juridique qu'une signature manuscrite. 


